
Le délai de prescription à été 
porté de 20 à 30 ans 

Le point de départ du délai de 
prescription est fixé à la 

majorité
et 

seul un juge peut
prononcer la 
prescription…

Il y a obligation de signalement si 
suspicion.

3 ans d’emprisonnement si non 
dénonciation, pour toute personne qui a 

connaissance de faits sur une personne 
vulnérable… 

C’est un délit… 
Et si mineur moins de 15 ans, 

peine portée à 5 ans

LES VIOLENCES, 
quelques chiffres

 Jusqu’en 2020, 75% des jeunes sportifs(ves) 
n’ont jamais été sensibilisés(ées) sur le sujet 

des violences et agressions sexuelles….

Entre 2 et 8% des athlètes seraient  victimes de violences sexuelles
dans le contexte sportif.

14 % des athlètes passés(ées) par les C.R.E.P.S. 
ont été agressés(ées) sexuellement.

Au 1er juin 2020 , 177 personnes issues de 40 fédérations 
sont mises en cause pour des faits de violences sexuelles.

Dans 75% des cas, il s’agit d’accusations lourdes :
 viol ou agression. 

Pour 50% des individus, les faits reprochés remontent à une période antérieure 
à 2019. 

A l’inverse, pour au moins 39 personnes, ils sont plus récents.


